
Le vendredi 31 mai 2024 s'est tenu un conseil municipal avec comme délibération à 
prendre:

- Création d’une commune nouvelle par regroupement des communes de Corbès, 
Sainte-Croix-De-Caderle et Thoiras, à compter du 1er janvier 2025

Après lecture de la délibération

4 élus ont voté POUR
2 élus ont voté CONTRE
4 élus ont voté ABSTENTION

Seuls 4 pour, ce projet de commune nouvelle  est rejeté par le conseil municipal de 
Ste Croix de Caderle

Les 4 élus qui se sont abstenus ont indiqué qu'ils étaient plutôt favorables au projet 
mais que la quasi totalité des électeurs qu'ils avaient  rencontrés étaient contre, et 
qu'ils étaient leurs représentants donc portaient leur avis.

Nous tenons à rendre hommage aux conseillers de Ste Croix de Caderle qui ont, 
malgré leur soutien au projet, porté l'avis de leurs voisins et habitants de leur village,
même si cela semble évident, c'est suffisamment rare chez nos élus pour être 
souligné.

Les élus de Corbès et Thoiras devraient s'en inspirer. 


